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Designation of organisms as diseases Désignation d'organismes à titre d'agents
1 The following organisms are designated pathogènes
as diseases of bees for the purposes of The Bee Act: 1 Les organismes indiqués ci-après sont

(a) all species of genus Ascosphaera l'application de la Loi sur les abeilles :
(Chalkbrood);

(b) all species of genus Varroa; Ascosphaera (couvain calcifié);

(c) all species of genus Tropilaelaps. b) toutes les espèces appartenant au genre

désignés à titre d'agents pathogènes pour

a) toutes les espèces appartenant au genre

Varroa;

c) toutes les espèces appartenant au genre
Tropilaelaps.


